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ASSEMBLEES GENERALES du SAMEDI 22 JUIN 2019 

Au Centre de congrès et d’exposition DIAGORA  
150 rue Pierre Gilles de Gennes 31670 LABEGE 

 
Destinataires : 

▪ Représentants des groupements sportifs affiliés à la Fédération Française de Basket-Ball  
 

Toulouse, le 19 avril 2019. 
 

Madame La Présidente, 
Monsieur Le Président, 
Madame, Monsieur, 
 
 
Nous avons l’honneur de vous informer que l’Assemblée Générale Mixte de notre association se tiendra le samedi 

22 juin 2019 à 10h00 au centre de congrès et d’exposition DIAGORA, 150 rue Pierre Gilles de Gennes, 31670 LABEGE, à 
l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant : 

 
ORDRE DU JOUR 

 
De la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire : 

▪ Adoption des modifications statutaires. 
 

De la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire : 
▪ Désignation des délégués pour l’AG FFBB 2019 
▪ Election du membre du Comité Directeur (représentant le comité de l’Ariège), 
▪ Approbation du rapport moral, 
▪ Approbation du rapport financier et des comptes de l’exercice clos, 
▪ Adoption du budget prévisionnel et des dispositions financières, 
▪ Pouvoirs en vue de l’accomplissement des formalités. 

 
Est joint à la présente l’annexe mentionnée ci-après : 

▪ le texte des résolutions proposées, 
 
Feront l’objet d’un prochain envoi (au moins dix (10) jours avant la date de l’AG) : 

▪ l’ordre du jour détaillé,  

▪ le texte des résolutions proposées, 

▪ le texte des modifications statutaires proposées, 

▪ la liste officielle des candidats, 

▪ les documents règlementaires obligatoires,  

▪ le budget prévisionnel 2019/2020 accompagné des dispositions financières. 

Vous recevrez prochainement le détail du programme de cette journée, ainsi que les documents règlementaires 
obligatoires (au moins 10 jours avant la date de l’AGM). 

 
Conformément à l’article 7, chaque groupement sportif membre représenté disposera d’un nombre de voix égal au 

nombre de ses licenciés établi au 31 mars précédant l’Assemblée Générale. 
…/… 

 



Cette AG se déroulera conformément aux dispositions prévues dans les Statuts actuels de la ligue régionale 
d’Occitanie. 

 
En conséquence, comme indiqué à l’article 7-2.4 de ces statuts, le vote par procuration ne sera autorisé qu’aux 

associations sportives participant exclusivement aux championnats départementaux non qualificatifs pour le 
championnat régional (seniors et jeunes) et ne peut s’exercer que dans les conditions suivantes : 

• la procuration doit être nominative et ne peut être donnée qu’à un représentant de club disposant du droit de 
vote pour son propre club, 

• un votant ne peut être porteur que d’une seule procuration, 

• la procuration doit être déposée ou parvenir au siège de la (nouvelle) Ligue Régionale au moins la veille du jour 
de l’Assemblée Générale : Maison du Basket – 36 avenue de l’Hers – 31500 TOULOUSE. 

 
Pour TOUS les clubs, le représentant doit posséder la qualité de Président(e) ; mais au cas où vous ne pourriez pas 

assister à l’Assemblée, nous joignons à la présente un mandat vous permettant de vous y faire représenter par un(e) 
licencié(e) majeur(e) de votre association. 

 
Conformément à l’article 10 des Statuts de la FFBB et à l’article 9 du Règlement Intérieur de la FFBB, lors de cette 

assemblée générale ordinaire, il sera procédé à l’élection des délégués à l’Assemblée Fédérale du 12 octobre 2019 à 
Vittel pour les clubs dont l’équipe ou une équipe première senior opère en Championnat de France. Les candidatures 
doivent parvenir à la Ligue par lettre recommandée avec accusé de réception pour le mardi 21 mai 2019, terme de 
rigueur. 

 
Nous espérons votre présence. 
 
Veuillez recevoir, Madame La Présidente, Monsieur Le Président, Madame, Monsieur, l’expression de nos 

respectueuses salutations. 
 
 
 Le Secrétaire Général, La Présidente de la Ligue, 
 
 
 
 
 J-L. COMBES B. DESBOIS 
 
 


